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COMMISSION DES CONCOURS 
 

Segments de bandes à respecter durant les concours 
 
 

 

 

 

 

 
___ Segments à privilégier 
___ Pas de concours 
 
Ces informations sont basées sur les recommandations IARU R1 effectives au 1er janvier 2009. 
Les segments a privilégier ne sont précisés que sur les 5 principales bandes HF. 
 
Rappels: 

- Aucune activité concours n'est prévue sur les bandes des 30 m, 17 m et 12 m 
- En LSB les fréquences les plus basses affichées doivent être 1.843 MHz, 3.603 MHz et 7.053 MHz 
- Plan de bandes détaillés HF et V/U/SHF sur http://thf.ref-union.org/ 


